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      et Forêts

LE POINT DE NON-RETOUR


Le principe de la légalité peut sommairement se définir par la soumission au droit. L'administration ne doit notamment prendre aucun acte qui soit contraire à la légalité. Or, la Direction Générale vient d'instaurer un pouvoir d'exception au sein de l'Etablissement, en montant à l'assaut du droit syndical des personnels. Ceci fait suite à sa tentative de bâillonner  les organisations syndicales à l'occasion de la "négociation" sur son projet d'organisation.


UN DROIT ACQUIS DE HAUTE LUTTE


Si le droit français a depuis longtemps ouvert aux fonctionnaires le droit de s'associer, ce n'est qu'en 1946 qu'il leur est reconnu celui de se syndiquer.


La reconnaissance explicite de cette liberté fut le fait de l'article 6 de la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires, appuyé par la Constitution du 27 octobre 1946 dont le préambule, encore en vigueur, dispose que "Tout homme peut défendre ses droits et intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix". Les différents statuts n'ont fait par la suite que confirmer les textes antérieurs.


UN DROIT PROTEGÉ DES INGÉRENCES DE L'ADMINISTRATION


Le droit syndical des fonctionnaires obéit au droit commun, c'est-à-dire au livre Ier de la deuxième partie du Code de travail. Toutefois, leur liberté syndicale est limitée par les nécessités de service. Ces dernières manifestent leur exigence en matière d'autorisations d'absence et de décharges d'activité de service.


Ainsi, en application de l'article 5 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif au droit syndical dans la fonction publique, l'instruction n° 88 D 4 du 5 février 1988 de l'Office National des Forêts dispose :


"...sous réserve des nécessités de service, les agents de l'Office peuvent bénéficier d'autorisations spéciales d'absence d'une durée maximale de 4 jours par an pour assister aux réunions des sections syndicales locales correspondant aux régions où ils exercent leurs fonctions ou à des réunions de même nature, organisées au niveau national".


A propos des réunions syndicales, la circulaire n° 1487 du 18 novembre 1982 relative à l'application du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 précise :


"Une réunion d'information doit être considérée comme syndicale dès lors que la demande tendant à obtenir l'autorisation de l'organiser émane d'une organisation syndicale, qu'il s'agisse d'une réunion organisé par (....) l'article 5 de ce décret [réunions des sections syndicales]. Un chef de service ne saurait en aucun cas interdire la tenue d'une réunion d'information pour un motif tiré de l'ordre du jour de cette réunion".


LA DIRECTION TERRITORIALE IDFNO PERD COMPLÈTEMENT LES PÉDALES


L'intersyndicale IDFNO (CGT-SNAF-SNUPFEN) a organisé le 11 septembre dernier une réunion d'information syndicale en Picardie, avec distribution pacifique d'une plaquette intersyndicale lors d'une sorte de colloque à Compiègne... auquel assistaient notamment le Directeur Général et le Sénateur-maire de la Ville. Les responsables syndicaux locaux ont été rendus destinataires d'une lettre du Directeur Territorial IDFNO, menaçant de déclarer grévistes ceux qui participeraient à cette réunion, qualifiée d'illégale par l'administration. Son courrier a été également remis par la Directrice des Ressources Humaines aux responsables syndicaux nationaux lors d'une réunion sur... l'APAS, selon un scénario de psychodrame.


Les personnels qui ont participé à la journée et à la manifestation pacifique (et un absent, l'huissier ayant probablement des problèmes de vision !), viennent de recevoir un courrier de la Direction Territoriale leur annonçant le non-paiement de cette journée ainsi qu'une sanction (un avertissement).


LE RISQUE DE JUDICIARISATION DES RAPPORTS SOCIAUX


La Direction Territoriale IDFNO semble ignorer que l'intersyndicale n'a pas déposé de préavis de grève pour cette journée et qu'elle ne peut se substituer à elle. Par ailleurs, pour que la retenue de 1/30ème soit justifiée, il faut que tout ou partie du service n'ait pas été effectué. Dès lors que l'agent a été durant la période incriminée réglementairement déchargé de ses obligations de service, l'administration devra lui expliquer comment elle peut opérer cette retenue sur son salaire pour un service non fait. De même, quelles que soient les sanctions, l'agent a le droit de se défendre avant qu'une sanction ne soit prise à son égard, qu'il y ait ou non intervention de la commission de discipline. Le SNAF-UNSA rappelle que la procédure doit être écrite et contradictoire. Un dossier disciplinaire a priori monté par un huissier de justice est également inédit (hiérarchie absente à la "manifestation"). Le contrôle par l'administration des activités syndicales des personnels constitue aussi une première... au mépris des dispositions de la Constitution. Visiblement, les plombs ont sauté chez certains décideurs.


NOUS SOMMES PRETS


La Direction Générale semble vouloir créer la procédure de comparution immédiate... en l'absence des intéressés. Elle oublie que l'Etat est également un acteur social et que l'action peut être portée au pénal pour toute entrave aux intérêts des salariés.


Pour mémoire, le Code pénal précise que :


"Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la liberté d'expression, du travail, d'association, de réunion ou de manifestation est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende".


Devant le manque chronique et de dialogue social, nous sommes prêts à cette éventualité depuis longtemps et nos structures sont en place. S'agissant du contrôle des décisions des responsables de l'Office National des Forêts, le vieux schéma qui consiste à croire que la justice pénale s'arrête aux portes de l'Etablissement, doit être dépoussiéré. En sus d'une action devant la justice administrative, le Directeur Territorial IDFNO pourrait s'attendre à être cité à comparaître devant le Tribunal correctionnel.


La Direction Générale doit impérativement revenir à la raison et y appeler le Directeur Territorial IDFNO car nous ne pourrons jamais admettre qu'il s'attaque aux droits fondamentaux des personnels tout en appelant au dialogue social..








Gérard FRIGANT








Secrétaire général du SNAF-UNSA

6 octobre 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
_1315914658.doc
[image: image1.png]Cnaf

Syndicat National des Agents Forestier!

unsa







_1315914659.doc
[image: image1.png]a
/4gricultu re







